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RAISON SOCIALE : CENTRE HOSPITALIER DE TOURCOING

ADRESSE DU SIÈGE : 155 RUE DU PRÉSIDENT COTY 59208 TOURCOING

N°FINESS DE L’ENTITÉ JURIDIQUE : 590781902
ADRESSE DU CENTRE DE VACCINATION : 16 BOULEVARD DU GÉNÉRAL DE GAULLE 59100 ROUBAIX

N°FINESS GÉOGRAPHIQUE : EN COURS DE CRÉATION

ARRÊTÉ DPPS N°2025-003 RELATIF À L’HABILITATION DU CENTRE HOSPITALIER DE TOURCOING EN TANT QUE 
CENTRE DE VACCINATION SUR LE SITE DE ROUBAIX

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu les articles D. 3111-22 à D. 3111-26 du code de la santé publique fixant le cahier des charges 
applicable aux centres de vaccination ;

Vu les articles L. 3111-11 et L. 3112-3 du code de la santé publique définissant les modalités de prise 
en charge et/ou achats des vaccins par l’assurance maladie dans toute structure ayant une activité 
de vaccination publique et gratuite ;

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2005-1608 du 19 décembre 2005 relatif à l'habilitation des établissements et 
organismes pour les vaccinations et la lutte contre la tuberculose, la lèpre et les infections 
sexuellement transmissibles ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu l’arrêté du 11 décembre 2012 modifiant l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu du 
rapport d'activité et de performance des centres de vaccination en application de l’article D. 3111-
25 du code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du Projet Régional de Santé de la région Hauts-de-
France 2018-2028 ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France - M. GILARDI (Hugo) ;
Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’Agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Considérant la demande du Centre hospitalier de Tourcoing en date du 13 décembre 2024 
sollicitant l’habilitation en tant que centre de vaccination pour le site de Roubaix ;
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Considérant le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé en date du 2 janvier 
2025 accusant réception dudit dossier et du caractère incomplet de la demande ;

Considérant les éléments complémentaires transmis par le Centre hospitalier de Tourcoing le 10 
janvier 2025 ;

Considérant le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé en date du 13 janvier 
2025 accusant réception des pièces complémentaires transmises le 10 janvier 2025 et du caractère 
complet de la demande ;

Considérant que ladite demande est conforme au cahier des charges tel que défini par le décret du 
19 décembre 2005 précité ;

ARRÊTE

Article 1 – Le Centre hospitalier de Tourcoing (FINESS juridique n° 590781902), dont le siège social 
est situé 155 rue du Président Coty 59208 Tourcoing, est habilité en tant que centre de vaccination 

sur le site de Roubaix, situé 16 boulevard du Général De Gaulle 59100 Roubaix (FINESS géographique 
à créer), à compter de la date d’habilitation reprise à l’article 2.

Article 2 – La présente habilitation est délivrée pour une durée de trois ans à compter de la date de 
notification du présent arrêté.

Article 3 – Le centre de vaccination sera organisé selon les modalités cibles de mise en œuvre de 
l’activité décrite dans le dossier de demande d’habilitation susvisé.

Article 4 – Conformément à l’article D. 3111-26 du code de la santé publique, le directeur général 
de l’ARS peut mettre en demeure le responsable du centre de vaccination lorsqu'il a été constaté 
de manière contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de 
répondre aux conditions fixées à l'article D. 3121-22 dudit code. Si cette mise en demeure n'est pas 
suivie d'effet dans le délai imparti, l'habilitation est retirée. 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai.

Article 5 – Le centre de vaccination de Roubaix réalisera, à compter de la date d’habilitation reprise 
à l’article 2, les vaccinations obligatoires et les vaccinations recommandées mentionnées dans le 
calendrier vaccinal prévu à l’article L 3111-2 du code de la santé publique, spécifiquement pour les 
publics accueillis en ces locaux.

Article 6 – Conformément à l’article L. 3111-11 du code de la santé publique, les dépenses afférentes 
aux vaccins sont prises en charge, pour les assurés sociaux ou leurs ayants droit, par les organismes 
d'assurance maladie dont ils relèvent et, pour les bénéficiaires de l'aide médicale de l'Etat, dans les 
conditions prévues au titre V du livre II du code de l'action sociale et des familles et selon les 
modalités prévues à l'article L. 182-1 du code de la sécurité sociale.

Article 7 – Un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens sera conclu avec le Centre hospitalier 
de Tourcoing sur la durée d’habilitation du centre de vaccination, soit 3 ans. Il fixera les moyens 
financiers alloués par l’ARS en soutien des objectifs confiés au centre de vaccination en déclinaison 
de la stratégie régionale de vaccination inscrite au projet régional de santé Hauts-de-France.

Article 8 – Conformément à l’article D. 3111-25 du code de santé publique, le centre de vaccination 
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devra fournir chaque année au directeur général de l'ARS et à Santé Publique France, un rapport 
d'activité et de performance portant sur l'année précédente. Le défaut de production du rapport 
pourra entrainer le retrait de l'habilitation par le directeur général de l’ARS.

Article 9 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.

Article 10 – Le présent arrêté sera notifié au représentant légal du Centre hospitalier de Tourcoing.

Article 11 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Hauts-de-France. 

Fait à Lille, le 13 janvier 2025,

Pour le directeur général et par délégation,
La directrice prévention promotion de la santé 

Sylviane STRYNCKX 
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Arrêté DPPS N° 2025 - 004

portant habilitation du centre hospitalier de Tourcoing 

en tant que centre gratuit d’information, de dépistage et de diagnostic (CeGIDD) des 
infections par les virus de l’immunodéficience humaine et des hépatites virales et des 

infections sexuellement transmissibles – antenne de Roubaix

RAISON SOCIALE : CENTRE HOSPITALIER DE TOURCOING

ADRESSE DU SIÈGE : 155 RUE DU PRÉSIDENT COTY 59208 TOURCOING

N°FINESS DE L’ENTITÉ JURIDIQUE : 590781902
ADRESSE DU CEGIDD : 16 BOULEVARD DU GÉNÉRAL DE GAULLE 59100 ROUBAIX 

N°FINESS GÉOGRAPHIQUE : EN COURS DE CRÉATION

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8, L.3121-1 à L.3121-2-1 et D.3121-21 
à D.3121-26 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment les articles L.174-16 et D.174-15 à D.174-18 ;

Vu le III de l’article 47 de la loi n°2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité 
sociale pour 2015 ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé (ARS) ; 

Vu le décret n°2015-796 du 1er juillet 2015 relatif aux centres gratuits d'information, de dépistage et 
de diagnostic des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et 
des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Hugo GILARDI en qualité de 
Directeur Général de l’ARS des Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté du 1er juillet 2015 relatif aux CeGIDD ;

Vu l’arrêté du 7 juin 2016 fixant la liste des traitements préventifs assurés par les CeGIDD ;

Vu l’instruction n° DGS/RI2/2015/195 du 3 juillet 2015 relative à la mise en place des CeGIDD ; 
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Vu l’instruction ministérielle du 25 février 2019 relative aux recommandations de prise en charge 
des accidents d'exposition au sang et aux liquides biologiques (AES) survenant dans un 
environnement professionnel et des accidents d'exposition sexuelle ; 

Vu la note d’information n° DGS/SP2/2016/180 du 8 juillet 2016 relative à la remontée des rapports 
d’activité et de performance des centres chargés des actions de prévention des maladies 
transmissibles dont la compétence a été transférée à l’Etat par la loi du 13 août 2004 modifiée 
relative aux libertés et responsabilités locales ; 

Vu la décision du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 30 décembre 2024 portant 
délégations de signature du directeur général de l’Agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu l’appel à candidatures de l’ARS Hauts-de-France en date du 13 septembre 2023 visant à 
renouveler l’offre des CeGIDD sur les territoires de santé : Hainaut, Douaisis, Littoral Nord, 
Métropole Flandre ; 

Vu l’arrêté DPPS 2024/005 portant habilitation du centre hospitalier de Tourcoing en tant que 
centre gratuit d'information, de dépistage et de diagnostic des infections par les virus de 
l'immunodéficience humaine et des hépatites virales et des infections sexuellement 
transmissibles (CeGIDD) pour l’antenne de Roubaix ; 

Vu les pièces complémentaires adressées par le centre hospitalier de Tourcoing le 19 décembre 
2024 relatives au site retenu pour l’installation de l’antenne et à la procédure d’assurance qualité 
telle qu’adaptée audit site ; 

Considérant que ladite demande est conforme au cahier des charges défini par l’arrêté du 1er juillet 
2015 susvisé. 

Sur proposition de la directrice de la prévention et de la promotion de la santé : 

A R R Ê T E

Article 1er 

Le centre hospitalier de Tourcoing est habilité en tant que centre gratuit d'information, de 
dépistage et de diagnostic des infections par les virus de l'immunodéficience humaine et des 
hépatites virales et des infections sexuellement transmissibles (CeGIDD) pour l’antenne de Roubaix 
située au 16 boulevard du Général de Gaulle - 59100 Roubaix. 

Article 2 

La durée de l’habilitation, précisée dans l’arrêté d’habilitation initial, reste inchangée. 

Article 3 

Le CeGIDD sera organisé selon les modalités cibles de mise en œuvre de l’activité décrite dans le 
dossier de demande d’habilitation susvisé. 

Article 4

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 5
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Le Directeur du CH de Tourcoing et la Directrice de la prévention et de la promotion de la santé de 
l’ARS des Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté.

Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’établissement et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de région. 

Fait à Lille, le 10 janvier 2025

Pour le Directeur général de l’ARS 
et par délégation,
La Directrice Prévention Promotion de la Santé

Sylviane STRYNCKX
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Avenant n°3 de la convention constitutive d’un Groupement de Coopération 

Médico-Social (GCMS) 

 

Dénomination du GCMS : SENIORS LAMBERSART 

Approbation de la Convention Constitutive du GCMS du 6 juillet 2015 : 28/11/2024 

N° FINESS : 590 069 852 

Date de réception par l’ARS : 04/12/2024 

Siège social :   

GCMS SENIORS LAMBERSART – 7 Allée du Béguinage 59130 LAMBERSART  

Membres :  

• L’Association de Gestion des Etablissements et Services pour Séniors de 

Lambersart (AGE2S)  

• Le Centre Communal d'Action Sociale (CCAS) de Lambersart 

• L’association Juste à Domicile de Lambersart 

Objet du GCMS : Le groupement a pour objet de répondre au plus près des attentes 

des personnes vieillissantes sur le territoire de la commune de Lambersart, en 

améliorant l'activité des membres du groupement, en contribuant à leur 

complémentarité et en favorisant des mutualisations permettant d'offrir une offre 

plus importante et plus large. 

Objet de l’avenant n°3 du 28/11/2024 : 

- Entrée de l’association Juste à Domicile de Lambersart au sein du GCMS à compter 

du 31 décembre 2023. 

- Retrait du GCMS du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Lambersart à 

compter du 1er janvier 2024. 

Durée de la convention : inchangée 
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Décision pourtant subdélégation de signature de

monsieur Bertrand VANDEMOORTELE, DDETS de

l'Oise, dans le cadre des compétences propres

du DREETS Hauts-de-France, à madame Nathalie

DROUIN et monsieur Laurent AGOR
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-24398

E.I.
Monsieur DELMOTTE Marc 
29 rue de Bracquencourt
62530 HERSIN-COUPIGNY

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur DELMOTTE Marc,
dont le siège social est situé à HERSIN COUPIGNY, pour une superficie de 4,18 hectares (ha),
enregistrée complète le 28 août 2024 ; 

Vu l’arrêté de prolongation du délai d’instruction de la demande de Monsieur DELMOTTE
Marc en date du 08 novembre 2024, portant le délai de fin d’instruction au 01 mars 2025 ; 

Vu la décision de prise de position formelle en date du 19 février 2024 concernant l’installa-
tion de Monsieur DELMOTTE Marc ; 

Vu la première demande d’autorisation préalable de L’EARL MAZINGUE, représentée par Mon-
sieur MAZINGUE Fabrice, dont le siège d’exploitation est situé à BARLIN, pour une superficie
de 4,62 hectares (ha), enregistrée complète le 26 juillet 2024, dont le délai est porté au 27 jan-
vier 2025 ;

Vu la seconde demande d’autorisation préalable de L’EARL MAZINGUE, représentée par Mon-
sieur MAZINGUE Fabrice, dont le siège d’exploitation est situé à BARLIN, pour une superficie
de 0,18 ha, enregistrée complète le 25 octobre 2024 ;

Vu que les deux demandes de l’EARL MAZINGUE et celle de Monsieur DELMOTTE Marc sont
concurrentes sur les parcelles cadastrées ZB0070, AT0201, AT0223, AT0211, AT0224, AV0020,
AV0119, AV0132, AV0150, AV0151, AV0246, AV0229, AT0343, sises sur le territoire de la com-
mune de NOEUX LES MINES, pour une superficie totale de 4,18 ha ;

Vu l’avis favorable, pour la superficie en concurrence, de la Commission départementale
d’orientation de l’agriculture (CDOA) en date du 03 décembre 2024 ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour les parcelles cadastrées ZB0070, AT0201,
AT0223, AT0211, AT0224, AV0020, AV0119, AV0132, AV0150, AV0151, AV0246, AV0229, sises sur
le territoire de la commune de NOEUX LES MINES était fixée au 09 octobre 2024 ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour la parcelle cadastrée AT0343, sise sur le terri-
toire de la commune de NOEUX LES MINES était fixée au 28 novembre 2024 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que les deux demandes de L’EARL MAZINGUE consistent en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 4,79 ha  ;

Considérant que L’EARL MAZINGUE, composée d’un associé exploitant ayant des revenus
extra agricoles, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que L’EARL MAZINGUE met actuellement en valeur une surface de 150,59 ha ;
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Considérant que L’EARL MAZINGUE souhaite mettre en valeur une surface de 155,4 ha, soit
155,4 ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est supérieur à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de L’EARL MAZINGUE, relève du 4eme rang de priorité défini à l'ar-
ticle 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de Monsieur DELMOTTE Marc consiste en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 4,18 ha  ;

Considérant que Monsieur DELMOTTE Marc, composée d’un exploitant ayant des revenus
extra agricoles, représente 0,47 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à
l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que Monsieur DELMOTTE Marc met actuellement en valeur une surface de 27,08
ha ;

Considérant que Monsieur DELMOTTE Marc souhaite mettre en valeur une surface de 31,26 ha,
soit 66,52 ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1
du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de Monsieur DELMOTTE Marc, relève du 1er rang de priorité défi-
ni à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande de Monsieur DELMOTTE Marc est, par conséquent, prioritaire
par rapport aux deux demandes de  L’EARL MAZINGUE ; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

Monsieur DELMOTTE Marc, dont le siège social est situé à HERSIN COUPIGNY, est autorisé à
exploiter les parcelles cadastrées ZB0070, AT0201, AT0223, AT0211, AT0224, AV0020, AV0119,
AV0132, AV0150, AV0151, AV0246, AV0229, AT0343, sises sur le territoire de la commune de
NOEUX LES MINES, pour une superficie totale de 4,15 ha provenant de l’exploitation de mon-
sieur BETRANCOURT Michel à NOEUX LES MINES.

Article 2

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
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- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article   3  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 15 janvier 2025

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-24502

EARL MASINGUE
Monsieur MASINGUE Fabrice 
21 rue des marolliers
62620 BARLIN

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
18 septembre 2024 ;
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Vu la première demande d’autorisation préalable de L’EARL MASINGUE, représentée par Mon-
sieur MASINGUE Fabrice, dont le siège d’exploitation est situé à BARLIN, pour une superficie
de 4,62 hectares (ha), enregistrée complète le 26 juillet 2024 sous le numéro 62-24318 et dont
le délai de fin d’instruction est porté au 27 janvier 2025 ;

Vu la deuxième demande d’autorisation préalable de L’EARL MASINGUE, représentée par
monsieur MASINGUE Fabrice, dont le siège d’exploitation est situé à BARLIN, pour une superfi-
cie de 0,18 ha, enregistrée complète le 25 octobre 2024 sous le numéro 62-24502 ;

Vu la décision de prise de position formelle en date du 19 février 2024 concernant l’installa-
tion de Monsieur DELMOTTE Marc ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur DELMOTTE Marc,
dont le siège social est situé à HERSIN COUPIGNY, pour une superficie de 4,18 ha, enregistrée
complète le 28 août 2024, dont le délai de fin d’instruction est porté au 01 mars 2025 ; 

Vu que la deuxième demande de l’EARL MASINGUE en date du 25 octobre 2024 et celle de
Monsieur DELMOTTE Marc sont concurrentes sur la parcelle cadastrée AT0343, sise sur le terri-
toire de la commune de NOEUX LES MINES, pour une superficie totale de 0,18 ha ;

Vu l’avis défavorable, de la Commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA)
en date du 03 décembre 2024 ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour la parcelle cadastrée AT0343, sise sur le terri-
toire de la commune de NOEUX LES MINES, était fixée au 28 novembre 2024 ;

Considérant de ce fait qu'il y a lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de mettre en
œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Considérant que les demandes de L’EARL MASINGUE consiste en l’agrandissement de son
exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 4,79 ha  ;

Considérant que L’EARL MASINGUE, composée d’un exploitant ayant des revenus extra
agricoles, représente 1 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définie à l’article
1 du SDREA susvisé ;

Considérant que L’EARL MASINGUE met actuellement en valeur une surface de 150,59 ha ;

Considérant que L’EARL MASINGUE souhaite mettre en valeur une surface de 155,4 ha, soit
155,4 ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1 du
SDREA est supérieur à 2 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;

Considérant que la demande de L’EARL MASINGUE, relève du 4eme rang de priorité défini à l'ar-
ticle 3 du SDREA susvisé ;

Considérant que la demande de Monsieur DELMOTTE Marc consiste en l’agrandissement de
son exploitation par la reprise d’une superficie supplémentaire de 4,18 ha  ;
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Considérant que l’exploitation de Monsieur DELMOTTE Marc, composée d’un exploitant ayant
des revenus extra agricoles, représente 0,47 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée
pondérée) définie à l’article 1 du SDREA susvisé ;

Considérant que Monsieur DELMOTTE Marc met actuellement en valeur une surface de 27,08
ha ;

Considérant que Monsieur DELMOTTE Marc souhaite mettre en valeur une surface de 31,26 ha,
soit 66,52 ha/UTAc,p=0,8 et dont l’indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l’article 1
du SDREA est inférieur à 1 fois inclus le seuil de contrôle après opération ;
Considérant que la demande de Monsieur DELMOTTE Marc, relève du 1er rang de priorité défi-
ni à l'article 3 du SDREA susvisé ;

Considérant qu'au titre de l'article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime,
l’autorisation peut-être refusée lorsqu’il existe un candidat à la reprise ou un preneur en place
répondant à un rang de priorité supérieur au regard du schéma directeur régional des
structures agricoles mentionné à l’article L.312-1 ; 

Considérant que la demande de L’EARL MASINGUE numéro 62-24502 n’est, par conséquent,
pas prioritaire par rapport à la demande de Monsieur DELMOTTE Marc; 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1
L’EARL MASINGUE, dont le siège social est situé à BARLIN, n’est pas autorisée à exploiter la
parcelle AT0343, sise sur le territoire de la commune de NOEUX LES MINES, pour une superfi-
cie totale de 0,18 ha provenant de l’exploitation de monsieur BETRANCOURT Michel à NOEUX
LES MINES.

Article 2
Monsieur MASINGUE Fabrice, associé unique de l’EARL MASINGUE, dont le siège social est si-
tué à BARLIN, n’est pas autorisé à exploiter la parcelle AT0343, sise sur le territoire de la com-
mune de NOEUX LES MINES, pour une superficie totale de 0,18 ha provenant de l’exploitation
de monsieur BETRANCOURT Michel à NOEUX LES MINES.

Article 3
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
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- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article   4  
Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 15 janvier 2025

   Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du service régional de la performance économique

  et environnementale des entreprises

              Sylvain BRESSON
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